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                              OFFRE DôEMPLOI ï BRIGADIER  
 

 
 

 

RESPONSABILITÉS :   
Le brigadier scolaire a pour responsabilité principale 
dôassurer la garde de la traverse d'écoliers prévue sur 
la voie publique (rue Principale-Dufresne) entre le 
début et la fin des cours pour les écoliers de l'école 
primaire (£cole des Moissons) afin dôassurer leur 
s®curit® sur le chemin de lô®cole. 

 
EXIGENCES :      
Bon jugement, ponctuel, aisance à travailler auprès 
des enfants, en mesure de travailler dans toutes les 
conditions climatiques, avoir la capacité de travailler 
debout selon les heures de travail, °tre ©g® dôau moins 
18 ans. 
 
CONDITIONS :      
-  Poste permanent à temps partiel. 
-  Durant lôann®e scolaire seulement, être disponible 

du lundi au vendredi, selon les plages horaires 
suivantes : de 7h25 à 7h55, de 11h25 à 11h40, de 
12h20 à 12h35, de 14h50 à 15h10. 

-  Rémunération : ½ heure par déplacement (4x par jour) 
¨ 13,50$ de lôheure. 

-  Début : août 2018. 
 
 

Toute personne intéressée peut soumettre sa candidature en 
adressant son curriculum vitae au bureau municipal, au plus 
tard le lundi 18 juin 2018 ¨ lôattention de Marc Lévesque, 
Directeur général et sec.-trés., aux coordonnées mentionnées 
précédemment ou par courrier électronique à 
mun.st-theodore@mrcacton.qc.ca. 
 
 

* Le masculin est seulement utilis® pour all®ger le texte, lôoffre sôadresse autant pour les femmes 
que les hommes. La Municipalité remercie les candidats de leurs intérêts, toutefois, nous ne 
communiquerons quôavec les personnes dont la candidature est retenue. 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      

En bref ... 
 

 

Municipalité de  

Saint -Théodore -dõActon 

 

1661,  PRINCIPALE, SAINT-THÉODORE-DõACTON  
(QUÉBEC)  J0H  1Z0 

TÉLÉPHONE : 450-546-2634        
TÉLÉCOPIEUR  : 450-546-2526 

WWW.ST-THEODORE .COM 
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AAAVVVIIISSS   
 

Installation de panneaux de numérotation indiquant les numéros civique 
 

Veuillez prendre note que dans les prochaines semaines, la municipalité installera progressivement des panneaux 
dôidentification des num®ros civiques de vos propri®t®s. Ceux-ci seront installés à proximité de vos entrées donnant 
accès à la voie de circulation. Malgr® les normes dôimplantation, tous les efforts seront mis de lôavant pour assurer 
que ce panneau nôobstrue pas votre entr®e ou quôil ne nuise ¨ vos am®nagements. 
 
Les services de sécurité publique qui desservent la municipalité ont constaté une lacune au niveau de 
lôidentification des immeubles de la municipalit® et que celle-ci cause des pertes de temps 
consid®rables en situation dôurgence, r®duisant ainsi lôefficacit® et la rapidit® des interventions ainsi que 
la sécurité des citoyens. Le Conseil est dôavis que la num®rotation civique, install®e de faon uniforme 
sur tous les immeubles construits du territoire de la municipalit®, sôav¯rera un outil indispensable afin 
dôassurer le rep®rage rapide desdits immeubles par les services dôurgence et dôutilités publiques. 
 
Notez quôen vertu de la loi, la municipalité a adopté un règlement pour régir le numérotage des 
immeubles qui d®termine les obligations, les normes dôaffichage, la fourniture et la responsabilit®, 
lôenl¯vement, d®placement ou dommages caus®s ¨ lôinstallation ainsi que les dispositions p®nales 
applicables.  
 
Voici quelques extraits du règlement : 

 
- Lôinstallation initiale des panneaux de num®rotation sera r®alis®e par la Municipalit® ou son mandataire. 
Lôemplacement, le type de mat®riau, le design et les dimensions des supports et des panneaux de numérotation 
sont déterminés et/ou approuvés par la Municipalité.  

- Tout propri®taire ¨ lôobligation de permettre lôinstallation dôun panneau de num®rotation sur sa propri®t® aux fins 
dôidentification de sa propriété ou des propriétés voisines. 

- Lôinstallation de ces panneaux est obligatoire et vous ne pouvez les d®placer ou les enlever.  
- Chaque propri®taire doit sôassurer que la plaque dôidentification de num®ro civique est bien entretenue et nôest 

pas obstruée. 
- Tout propriétaire ou occupant doit aviser la Municipalité sans délai de tout bris ou dommages pouvant être 

causés aux panneaux de numérotation.   
- Si le panneau de numérotation est endommagé suite à une intervention autre que municipale, ou dôun accident 

routier, les frais de remplacement, en tout ou en partie, seront facturés, au prix coûtant, au propriétaire de 
lôimmeuble construit. 

- Nonobstant toute éventualité du règlement, la Municipalité se réserve le droit de procéder elle-même à la 
réparation, ¨ lôinstallation ou au remplacement du panneau de num®rotation et ce, aux frais du propri®taire. 

- Quiconque contrevient ou ne se conforme pas ¨ lôune ou lôautre des dispositions du r¯glement commet une 
infraction et est passible en outre des frais pour chaque infraction, dôune amende. 

 
Les propriétaires de terre peuvent également obtenir un numéro civique. Bien vouloir faire votre demande à la 
municipalité. 
 
Si vous avez besoin de plus amples informations, nôh®sitez pas ¨ nous contacter. 

 
 

 
 

Épandage de chlorure utilisé comme abat-poussière        Fin juin 
 

Pavage des rues Savoie, Marc-André, Labonté et Gauthier       Début juin 
 

Rénovation intérieure de la salle communautaire        Mi -juin  (aucune location de la mi-juin jusquô¨ la fin juillet) 
 

Mise en place dôun trottoir sur la rue Principale       Juillet-août  
 

Rechargement de la rue des Pins         Juillet 
 

* La pr®sente liste nôest pas une confirmation officielle des projets pr®vus et ils sont sujets à changements. 
 

 

 

Permis des travaux publics : voirie, acc¯s, ponceau, ®gout, cours dôeau, etc. Informez-vous auprès du directeur des travaux publics  
Mathieu Dalpé ï Téléphone : 450-546-2634  ï Courriel : voirie.st-theodore@mrcacton.qc.ca 

 

 

Travaux publics   -  Travaux prévus prochainement  

 

Communication  -  Nouvelles & Avis  
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Merci aux étudiants en briquetage -maonnerie de lõ£cole professionnelle de Saint-

Hyacinthe. La réfection en briques des deux cabanes des joueurs au terrain de baseball 

fût une belle expérience de travail communautaire.  Ils ont  pu démontr er leur expertise 

et la mettre au  profit des loisirs offerts à notre population.  
 

 

    Avant        Après     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

                    
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date ultime où peut être fait le troisième versement est le 5 juin. Tout paiement peut être 

effectu® au bureau municipal sur les heures dôouverture par Interac (débit seulement), par chèque 

ou en argent, dans toute institution financière ou par paiement électronique (internet). 

 

 
 

Au courant de lô®t®, un repr®sentant de la SPAD sôoccupera 
de la perception et de lô®mission des licences sur le territoire de 
la municipalité. Elle envoie un renouvellement annuel pour le 
médaillon et s'occupe des comptes recevables. Elle voit 
également à faire appliquer le règlement municipal sur les 
licences et à effectuer un recensement tous les trois ans.  

Services animaliers   -  Animaux  

Évaluation & Taxation   -  Comptes de taxes  

Services dõhygi¯ne  -  Régie des déchets  

 

 

Également, voici les nouveaux modules de jeux installés au 

terrain des loisirs : 
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